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.$XTRfI~T DU REG IST RE DES DELI BE RtiTlONS 

""/ , \ DU CONSEIL MUNICIP AL 

VILL~ DE ROYAN 

OBJET , 

Expulsion de 
dive1'. locata,il'e.l 
de l a Ville 

, 

, 

,/~\ "'Il,~ 'R'i

u 

ION ~~-;~-J Al,V IER 1 968 
't,' li' '. ,,-'8~ '1- \ \ oS" _____ _ 

\ ,,'" 'l"~' .,;~ 
' . ' \",I.'-/' 

'\ 0\- ~\,,- ~ . . . 
'Le "tr.,.ellte_ .. e t \ln janvier mll neuf' SOlxant" hUlt , à 1~ h.30 , 

le. CO';'$~P_)luiiicipal de ROYAN s ' es t réuni, en s!ance ordlna~r~ 
au lieu ~fdinaire de ses réunions, /t. la Ma irie, sous la pl' ~l
d,me!': de !1. MATRAS, Pr emier Adjo i nt, d ' /!.pl"~s convocati ons f'!l1 t,,~ 

1" 30 janv i "r 1968. , 

: M. ~~TRAS , P.e l le FOUCHE, MM . BUJ ARD, LANUSSE, 
, NAULIN , BROTREùtJ, tlme BIDEAU, ml. REIX, DOMECQ, 

TETARD, ST If AL, CAMBLONG, NART~AU. 

Rep r ésent é s M. OS QUI GUIL par M. le Dr OOMECQ 
11. BOUCHET par Me lle FOUCHE 
M. VULTAGGIO par M. MATRAS 
H. BISC,WE par )1 . Lt,tIUSSE. 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres 
en " xerc:ice, il a é t 6 , con1'ormêJ:lent à l'article 19 du Code. 
Municipal , procêd(, i mméd i atement Il l' élection d ' ul"! secrêtaue 
pris dan~ 1" sein <lu Conseil . 

M. BETOUS , ayant obt enu l'unanimit~ des ~uffrageS a (, t ~ 

d6sign(, pour remp l ir CeS fonct i ons qu' i l a accep t êes . 

Me GEOFFROY, Huissier à ROYAN , vient de _ l'aire connattre 
par lettre en dah du 25 janvier 1968 que 

KM . BEN AMOUTCHA • CARRE _ DELHUHEAU 
'-.~ 

GUIOIfflEAU 

à l ' audience d" qçnciliation du tribunal d ' Instance li 
25 janvier H68 , ft. s ' étaient pu pr ênnt és 

Me GEOFFROY demande de bien vouloir désigner un avocat pour 
obtênf't- la r h il1ation du bail et l ' expulsion (,ventW!ll" de cu 
l ocataires . 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Vu h delll&nde de Me GEOFFROY, 

DECIDE 

de dés igner Iole TAI' , Avocat A ROYAN , avenue des Tilleuls pour 
dêf"ndre les intér8t. de la Ville dans le. ins tances en cours , 

, 



" 
contre : MM . aEN AMOUTCHA - CARRE _ DELHUHEAU GUIONNEAU . 

Fait et dilib~.é à ROYAN , le,. jour , ",oh et an susdits' . 
Ont signé au registre, MM . le!l Melllbr1!. présents . 

Pour exU'ait conI'orme , 
Pour ~ D'put~_Kaire . 
L' Adjoint Dé légué , 

vu 
,t;.,;. "MER,It_ 

leS ...... PI'flf.c. 
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